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QUE les personnes suivantes soient nommées membres 
du Conseil supérieur de l’éducation pour un mandat de 
deux ans à compter des présentes :

— monsieur Jean Bernatchez, professeur, Secteur disci-
plinaire des sciences de l’éducation, Université du Québec 
à Rimouski, en remplacement de monsieur Ollivier Dyens;

— madame Lise Bibaud, directrice du développement, 
Autisme Sans Limites, en remplacement de madame 
Hélène Boucher;

— Me Julie Brunelle, directrice, Service du secrétariat 
général des affaires corporatives et des communications, 
Commission scolaire Marie-Victorin, en remplacement de 
monsieur Marc Charland;

— Me Sylvie Fortin-Graham, mairesse, Municipalité de 
Saint-Agapit, en remplacement de madame Janet Mark;

— monsieur Alexandre Joly-Lavoie, étudiant, Université 
de Montréal, en remplacement de monsieur Sylvain Dubé;

QUE le décret numéro 222-87 du 11 février 1987, modi-
fi é par le décret numéro 1101-96 du 4 septembre 1996, 
concernant notamment le remboursement des frais de 
séjour et de déplacement des membres du Conseil supé-
rieur de l’éducation s’applique aux personnes nommées 
membres du conseil en vertu du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66526

Gouvernement du Québec

Décret 414-2017, 26 avril 2017
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil 
d’administration de l’Université du Québec à Rimouski

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe e de l’article 32 
de la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1), les 
droits et pouvoirs d’une université constituante sont exer-
cés par un conseil d’administration composé notamment de 
cinq personnes nommées pour trois ans par le gouverne-
ment sur la recommandation du ministre, après consulta-
tion des groupes les plus représentatifs des milieux sociaux, 
culturels, des affaires et du travail;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 36 de cette loi, sous 
réserve des exceptions qui y sont prévues, les membres 
du conseil d’administration continuent d’en faire partie 
jusqu’à la nomination de leurs successeurs nonobstant la 
fi n de la période pour laquelle ils sont nommés;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 700-2013 
du 19 juin 2013, madame Marie-Hélène Chouinard était 
nommée de nouveau membre du conseil d’administration 
de l’Université du Québec à Rimouski, que son mandat est 
expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE les groupes les plus représentatifs des 
milieux sociaux, culturels, des affaires et du travail ont 
été consultés;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre responsable de l’Enseignement supérieur :

QUE monsieur Jean-Maxime Dubé, directeur général 
et secrétaire-trésorier, Municipalité régionale de comté 
de Rimouski-Neigette, soit nommé membre du conseil 
d’administration de l’Université du Québec à Rimouski, 
à titre de personne représentative des milieux sociaux, 
culturels, des affaires et du travail, pour un mandat de 
trois ans à compter des présentes, en remplacement de 
madame Marie-Hélène Chouinard.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66527

Gouvernement du Québec

Décret 415-2017, 26 avril 2017
CONCERNANT la cotisation des assureurs pour 
l’année 2016-2017

ATTENDU QUE l’article 17 de la Loi sur les assurances 
(chapitre A-32) prévoit notamment que le gouvernement 
détermine chaque année les frais engagés pour l’applica-
tion de cette loi qui sont à la charge des assureurs titu-
laires de permis et fi xe une quote-part minimale pour la 
perception de ces frais de chaque assureur;

ATTENDU QU’il y a lieu de déterminer les frais enga-
gés pour l’application de la Loi sur les assurances pour 
l’année 2015-2016 au montant de 17 146 110 $ à être 
réparti, en 2016-2017, entre les assureurs détenteurs d’un 
permis au cours de l’année 2015-2016;

ATTENDU QU’il y a lieu de déterminer une quote-part 
minimale de 575 $ qui sera perçue de chaque assureur;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :
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